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Examen des rapports soumis par les États parties conformément à l’article 40 du Pacte 

Troisième rapport périodique de la Suisse (CCPR/C/CHE/3; CCPR/C/CHE/Q/3 et Add.1)

1.
Sur l’invitation du Président, la délégation de la Suisse prend place à la table du Comité. 
2.
M. Leupold (Suisse) dit que, comme son pays a présenté son troisième rapport périodique il y a deux ans, il lui paraît essentiel de le mettre à jour. Aussi son gouvernement a-t-il envoyé au secrétariat, le 8 octobre 2009, un document exposant l’évolution significative au cours des deux années écoulées. Il passe en revue certains des principaux faits nouveaux survenus depuis la présentation du précédent rapport périodique de son pays. 

3.
Le Président invite la délégation à répondre aux questions de la liste des points à traiter.

4.
Mr. Leupold (Suisse), se référant à la question 1 de la liste des points à traiter, dit que son pays ne peut retirer les réserves restantes que s’il est en mesure d’apporter les modifications nécessaires à sa législation, ce qui n’est actuellement pas le cas.

5.
En ce qui concerne l’article 25 du Pacte, son gouvernement a confirmé qu’il étudie la possibilité de ratifier le protocole 12 de la Convention européenne des droits de l’homme, qui prévoit une interdiction générale de la discrimination. Les résultats d’une consultation cantonale sur cette question pourraient infléchir ultérieurement la position de la Suisse à l’égard de cet article et de l’article 26.

6.
Se référant à la question 2 de la liste des points à traiter, il dit que la Suisse a été assujettie pendant 35 ans au mécanisme de contrôle créé en vertu de la Convention européenne des droits de l’homme, qui reconnaît des droits similaires ou comparables à ceux inscrits dans le Pacte. À cet égard, son gouvernement recherche activement des solutions aux défis que doit relever la Cour européenne des droits de l’homme, et prévoit d’organiser une conférence politique sur ce thème en février 2010.

7.
Compte tenu des mesures prévues par la Convention européenne, sa délégation ne voit pas qu’il soit urgent ou indispensable que la Suisse adopte un deuxième mécanisme de contrôle, parallèle au premier. Néanmoins, en 2008, la Suisse a pris l’engagement volontaire d’envisager son adhésion au Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

8.
Se référant à la question 3, il fait observer que l’article 190 de la Constitution fédérale n’empêche pas les autorités compétentes de vérifier si les lois fédérales et cantonales sont compatibles avec le droit international, notamment sur la question des droits de l’homme ; la Constitution empêche seulement les autorités concernées de vérifier si les lois fédérales sont compatibles avec la Constitution fédérale. Ainsi le Tribunal fédéral est-il tenu d’appliquer les lois fédérales directement. Il n’y a pas d’immunité à l’égard du droit international, notamment en ce qui concerne les garanties prévues dans le Pacte, l’immunité s’appliquant uniquement à l’interaction entre la Constitution fédérale et les lois fédérales.

9.
Au sujet de la question 4, il souligne que le système fédéral suisse représente une authentique et profonde culture politique, bien ancrée dans la vie quotidienne du pays. La consultation démocratique, la protection des minorités, le fédéralisme et la recherche de compromis ont été des composantes indispensables dans le processus d’édification de l’État suisse et ont permis à différentes communautés linguistiques et culturelles de vivre ensemble en harmonie.

10.
Selon la Constitution fédérale, les cantons sont souverains et la Confédération a compétence pour agir uniquement dans les domaines où cette compétence lui est conférée ; dans les domaines où les cantons sont souverains, il appartient à ces derniers de choisir les modalités d’application des dispositions du Pacte. Cependant, les constitutions cantonales doivent être approuvées par le Parlement fédéral, de sorte que les cantons ne peuvent prendre des mesures qui iraient à l’encontre du droit de niveau plus élevé. La Confédération exerce également un contrôle par l’intermédiaire du Tribunal fédéral, qui a la faculté d’examiner la conformité des dispositions légales cantonales avec les garanties du Pacte. L’essentiel de la jurisprudence établie par le Tribunal fédéral dans le domaine des droits fondamentaux porte sur le droit cantonal et le droit communal et sur leur application.

11.
En référence à la question 5, il dit que toutes les informations concernant l’examen par le Comité de la question de savoir dans quelle mesure le Pacte est appliqué sont sur le site Internet de l’Office fédéral de la justice. Les recommandations du Comité sont consultables en français et en anglais ; il est prévu d’en établir les versions allemande et italienne. 

12.
Passant à la question 6, il dit que la Suisse a pour politique de prendre des mesures sectorielles contre la discrimination. Ainsi a-t-elle adopté des mesures contre la discrimination raciale, pour l’égalité entre les sexes et pour l’élimination des inégalités dont sont victimes les personnes handicapées. A cet égard, le Conseil fédéral et le Parlement fédéral sont d’avis qu’une loi générale contre la discrimination n’est pas nécessaire et que la protection garantie par des règles générales du droit public et pénal ainsi que par les dispositions réglementaires du droit public est souvent suffisante, voire plus efficace.

13.
À propos de la question 7, il dit que la population suisse est composée d’environ 25 % d’étrangers et que, d’une manière générale, la coexistence entre la population suisse et la population étrangère ne pose pas de problème majeur. Sa délégation ne pense pas que le terme « stigmatisation » utilisé dans la question soit approprié pour décrire la situation des étrangers vivant en Suisse. 

14.
Il regrette de ne pouvoir mentionner les diverses mesures prises par les cantons et les communes pour encourager l’intégration de la population étrangère. Il fait toutefois remarquer que les mesures prises ne sont pas uniformes, mais reflètent les caractéristiques distinctives des communautés en question. Son gouvernement estime qu’il appartient aux divers villages, villes et régions de faire un effort important pour intégrer les étrangers, même s’il en résulte des disparités entre les solutions adoptées.

15.
À propos de la question 8, il fait observer que la loi fédérale sur les étrangers, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, fait expressément référence à la violence dans la famille, obligeant ainsi les autorités à tenir compte de telles situations avant d’accorder ou de prolonger un permis de séjour. Cette loi garantit également qu’aucune personne ayant subi des violences dans la famille ne sera tenue de quitter la Suisse si sa réintégration dans son pays d’origine paraît irréaliste. Les dispositions applicables permettent aux autorités de tenir compte des circonstances au cas par cas et de délivrer un titre de séjour selon la situation considérée. 

16.
Se référant à la question 9, il dit que chaque membre de l’armée de milice de la Suisse conserve son arme d’ordonnance à domicile pour garantir une mobilisation efficace en cas de guerre. Toutefois, selon de nouvelles dispositions réglementaires, les munitions ne seront plus entreposées à domicile. Toutes les munitions doivent avoir été remises aux autorités compétentes à la fin de 2009.

17.
Mme Keller dit que, conformément à la règle 61 des règles de procédure, elle ne participera pas à l’examen du rapport présenté par son pays.
18.
M. Amor dit que, étant donné l’excellent dossier de la Suisse en matière de droits de l’homme, il n’est que naturel que le Comité centre son attention sur les domaines où les résultats restent en deçà de ce que l’on pourrait attendre. Par exemple, il y a de quoi être surpris par le nombre relativement élevé de réserves, notamment celles qui concernent les articles 20 et 26. Les explications fournies par la délégation ne sont pas de nature à dissiper son inquiétude. Dans le cas de l’article 20, la Suisse se réserve le droit de ne pas adopter d’autres mesures visant à interdire la propagande de guerre, affirmant que le principe défini à l’article 20 ne fait pas partie du droit impératif (jus cogens). L’orateur n’est pas sûr, compte tenu de la jurisprudence du Comité, que ce soit vraiment le cas. Quoi qu’il en soit, la formulation de l’article 20 est très claire ; il fait l’obligation aux États parties de promulguer des lois pour interdire la propagande de guerre et la promotion de la haine nationale, raciale ou religieuse, constitutive du délit d’incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence. Aussi a-t-il des doutes quant à la recevabilité de la réserve formulée par la Suisse à l’égard de l’article 20.

19.
D’après la réserve formulée à l’égard de l’article 26, la Suisse s’engage à garantir l’égalité de tous devant la loi, ainsi que leur droit, sans discrimination aucune, à une protection égale de la loi « seulement en rapport avec les autres droits inscrits dans le présent Pacte ». L’intervenant a peine à croire que seule une modification de la législation suisse permettrait de retirer cette réserve, sachant que de nombreuses dispositions du droit suisse interdisent déjà la discrimination. Etant donné le grand nombre de traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, y compris les protocoles facultatifs se rapportant à des instruments fondamentaux, que la Suisse a ratifiés, il est regrettable qu’elle ne soit pas disposée à permettre à ses citoyens de bénéficier des dispositions du premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

20.
Notant avec satisfaction qu’en cas d’incompatibilité entre les traités relatifs aux droits de l’homme et le droit fédéral Suisse, ce sont en principe les traités qui prévalent, l’orateur demande si, dans ces conditions, la législation en question a été abrogée. Il se dit néanmoins quelque peu troublé de lire que le Tribunal fédéral est tenu d’appliquer les lois fédérales, et demande des éclaircissements. En ce qui concerne l’application du Pacte au niveau cantonal et communal, il demande s’il existe des projets visant à traduire en romanche les dispositions du Pacte et les observations finales du Comité. Par ailleurs, 25 % des habitants de la Suisse sont étrangers ou d’origine étrangère et n’ont pas une parfaite maîtrise de l’une ou l’autre des langues officielles du pays. Il propose que ces résidents puissent accéder au Pacte dans une langue qu’ils comprennent.

21.
Enfin, il demande s’il existe un mécanisme de coordination des mesures prises par les autorités fédérales et cantonales aux fins de l’application des observations finales du Comité. 

22.
M. O’Flaherty rend hommage à la Suisse pour son rôle actif de promotion des droits de l’homme au plan international, en particulier pour l’initiative visant à protéger la dignité, qu’elle a prise à l’occasion du 60e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme.

23.
Dans la réponse à la question 4 de la liste des points à traiter (CCPR/C/CHE/Q/3/Add.1), il est dit que le gouvernement n’a pas de projet national en matière de droits de l’homme. L’intervenant demande si la possibilité d’élaborer un tel plan a été envisagée au niveau fédéral ou cantonal. Dans la situation complexe de la Confédération helvétique, l’intérêt d’un tel projet semble assez clair.

24.
D’après la réponse à la question 22, le gouvernement utilise son site Internet pour informer les cantons et communes et toute personne ou organisation intéressée sur les questions ayant trait au Pacte et à son application. Les autorités fédérales peuvent aussi être consultées par les autorités cantonales et communales sur toute question ayant trait à l’application du Pacte. Il estime que ce n’est pas là une façon particulièrement dynamique de diffuser les valeurs consacrées dans le Pacte et dans les obligations contractées par la Suisse. Il se demande si la Confédération prend des mesures plus vigoureuses pour que les autorités locales aient bien conscience de leurs obligations. Il ne suffit pas de dire que l’application du Pacte par les cantons et les communes est garantie par la possibilité de s’adresser au Tribunal fédéral en tant que cour d’appel statuant en dernier ressort. Un tribunal est par nature réactif. Il ne s’engage pas dans la promotion des droits de l’homme et n’est pas une sorte d’outil de programmation que le gouvernement met en place pour entretenir une culture des droits de l’homme.

25.
Il se dit curieux de savoir si la Suisse est opposée à l’idée d’une institution nationale des droits de l’homme et quels éléments négatifs elle a invoqués à cet égard lors des consultations menées sur cette question. Notant que d’autres États fédéraux complexes tels que le Brésil ont des institutions fonctionnant de manière efficace, l’intervenant demande s’il est dûment tenu compte des meilleures pratiques existant au plan international. Des initiatives telles que le projet pilote quinquennal auxquels sont associées les universités ne peuvent porter que sur une faible proportion des tâches accomplies par les institutions nationales des droits de l’homme, notamment les activités de promotion et le traitement des plaintes. Les projets universitaires sont principalement des projets de recherche. L’intervenant se demande si le débat qui devait se poursuivre sur la question a été suspendu au cours de la période d’essai quinquennale.

26.
En ce qui concerne la question 9 de la liste des points à traiter, il note avec satisfaction que, à partir de la fin 2009, les munitions ne seront plus entreposées que sur des sites militaires. Dans ces conditions, il ne voit aucune raison justifiant que des armes continuent d’être stockées dans des résidences privées. La délégation fait état de la nécessité d’apporter une réponse militaire efficace en cas d’invasion, mais des armes sans munitions ne sont guère utiles en pareil cas. La réaction positive suscitée par l’expérience genevoise consistant à entreposer les armes dans un site centralisé autorise à penser qu’il serait judicieux de commencer à retirer les armes des foyers où elles sont entreposées avant même que ne se tienne le prochain référendum sur cette question.

27.
En ce qui concerne le contrôle des armes à feu, la Suisse affirme respecter désormais la norme établie dans la directive pertinente de l’Union européenne. Cependant, l’orateur croit savoir que de nombreux pays européens ont fixé, pour le contrôle des armes à feu, des normes nettement plus strictes que celles définies dans la directive. Il demande si, avant de délivrer un permis de port d’arme, la Suisse se renseigne sur l’usage prévu pour cette arme ou s’il existe un registre des armes à feu.

28.
Se référant au paragraphe 244 du rapport et au droit de recours prévu par l’article 2 du Pacte, il demande si les personnes ayant subi par le passé une stérilisation ou castration eugénique ou autrement abusive ont été correctement dédommagées. D’après le rapport, le Parlement a approuvé le point de vue du Conseil fédéral selon lequel, au lieu d’accorder des réparations, le gouvernement devra utiliser les ressources disponibles pour améliorer les soins et l’encadrement des victimes d’une stérilisation abusive. Le Comité a reçu des informations selon lesquelles aucun programme de soins appropriés n’aurait encore été mis en place et l’État n’aurait encore jamais exprimé des regrets. Cette information est-elle correcte ? 

29.
M. Lallah, notant que l’État partie a pris ombrage de la proposition selon laquelle les étrangers sont stigmatisés, dit que, d’après les informations reçues de la part d’ONG, le traitement des étrangers relève d’un domaine dans lequel la Suisse connaît assurément des problèmes.

30.
S’agissant de la question 6 de la liste des points à traiter, relative à la discrimination, il attire l’attention sur les paragraphes 33 et 34 du compte rendu analytique CCPR/C/SR.1964 du 8 juillet 2002 concernant l’examen par le Comité du précédent rapport de la Suisse et déplore que peu de progrès aient été accomplis depuis lors. L’État partie ne semble pas juger nécessaire de garantir une base légale appropriée pour proscrire la discrimination. Il déplore aussi le fait que la Suisse considère que la ratification du Protocole facultatif se rapportant au Pacte n’est ni nécessaire ni souhaitable. Ce n’est pas très flatteur pour les autres États parties qui ont adhéré à la Convention européenne sur les droits de l’homme et au Protocole facultatif qui s’y rapporte.

31.
Passant à la réponse à la question 7, il se félicite que soient mentionnés des cas spécifiques dans lesquels des mesures ont été prises par des organes d’État contre la discrimination. Cependant, le paragraphe 31 des réponses écrites, par exemple, se réfère à une liste de priorités établie en 2007 par le Département fédéral de justice et de police, mais omet de dire quelles sont ces priorités. D’autres paragraphes se réfèrent à des lois et à des organismes créés par plusieurs villes et cantons, mais sans indiquer les résultats obtenus dans la pratique. Diverses voies pour porter plainte sont mentionnées au paragraphe 45, mais aucun chiffre n’est fourni ni aucune indication quant à savoir si les plaintes ont donné lieu à des poursuites légales.

32.
En ce qui concerne la question 8, il note que le Conseil des États a promulgué, le 25 mai 2009, une loi portant interdiction de contracter mariage avec des personnes vivant illégalement en Suisse et avec des demandeurs d’asile. Selon l’article 23 du Pacte, la famille est un élément naturel fondamental de la société et a droit à la protection de la société et de l’État. Les États parties sont en outre tenus de reconnaître le droit des hommes et des femmes en âge de se marier à contracter mariage et à fonder une famille. Le droit suisse récent semble être en contradiction avec ces obligations.

33.
Il estime que le montant de 600 francs suisses que doivent déposer les personnes engagées dans une procédure de demande d’asile peut être prohibitif pour ceux qui se trouvent dans cette situation. Lorsqu’une demande en première instance n’aboutit pas, il devrait exister un droit véritable et efficace de réexamen de la demande.

34.
D’après SOS Racisme, l’État partie ne poursuit pas son œuvre utile de promotion et de protection des droits de l’homme pour tous, en particulier pour ceux qui se trouvent en situation de grande précarité. Il demande confirmation des rapports selon lesquels les personnes qui séjournent dans l’État partie après le rejet de leur demande d’asile ou de permis de séjour ne jouiraient pas des droits les plus élémentaires tels que la protection sociale et les soins médicaux

35.
Le Comité aurait apprécié une réponse plus détaillée à la question 8 de la liste des points à traiter, concernant le triste sort réservé aux femmes immigrées qui sont victimes de violences conjugales. S’il est clair qu’aucun État ne se rend volontairement complice en perpétuant une situation de violence dans la famille, les conditions onéreuses décrites dans la réponse ont forcément un effet dissuasif sur certaines femmes immigrées qui souhaiteraient quitter leur époux, mais craignent de perdre ainsi leur propre titre de séjour. Etant donné que ces femmes prendront forcément le parti de ne pas s’adresser à un organe d’État, le gouvernement n’a aucun moyen de contrôler la situation ; seules les organisations non gouvernementales ont connaissance du problème.

36.
Mme Wedgwood demande si l’intention initiale de la réserve formulée par l’État partie à l’égard de l’article 26 du Pacte n’était pas de placer le Pacte dans un cadre similaire à celui de la Convention européenne des droits de l’homme. Elle rappelle l’important corps de jurisprudence du Comité, dont il ressort que le terme « autre » utilisé à l’article 26 peut couvrir des motifs de discrimination autres que la race, le sexe et la religion, notamment l’orientation sexuelle ou le handicap. Elle s’interroge sur la nécessité pour l’État partie d’émettre cette réserve, car il n’y aurait guère de cas où l’État partie défendrait le principe d’un traitement différencié selon la race, le sexe et la religion. Il serait utile de savoir si l’Etat partie entend reconsidérer sa position concernant cette réserve.

37.
Abordant la réponse de l’État partie à la question 2 de la liste des points à traiter, relative au Protocole facultatif se rapportant au Pacte, l’intervenante peut admettre qu’il n’est ni urgent ni indispensable d’accepter un mécanisme de contrôle parallèle, mais fait remarquer que la jurisprudence du Comité a évolué différemment de celle de la Cour européenne des droits de l’homme. Le Comité dit que même si une question a été examinée par la Cour européenne, cela ne l’empêche pas de l’examiner aussi et de parvenir éventuellement à une conclusion différente. Aussi prie-t-elle instamment l’État partie d’envisager de ratifier le Protocole facultatif dans les meilleurs délais.

38.
Sur la question du droit à la vie (article 6 du Pacte), la délégation voudra peut-être consulter le paragraphe 7 des observations finales du Comité concernant le quatrième rapport périodique des Pays-Bas (CCPR/C/NLD/CO/4). Cet article, qui est cité au paragraphe 116 du rapport périodique de la Suisse, paraît quelque peu léger. Compte tenu du Pacte et de la jurisprudence du Comité, elle propose que l’État partie envisage de revoir cette législation.

39.
Se référant à l’article 9 du Pacte, l’intervenante a constaté que le statut applicable à l’emprisonnement pour une période indéterminée des délinquants sexuels ou violents a quelque chose de surprenant dans la mesure où de nouvelles connaissances scientifiques sont requises pour obtenir une révision du dossier après incarcération. Sachant que cette disposition rend pratiquement impossible la libération de personnes condamnées à la réclusion à perpétuité, l’oratrice encourage l’État partie à revoir cette législation avec un regard critique. 

40.
M. Fathalla demande si les 25 % d’étrangers que comprend la population Suisse représentent uniquement les personnes de nationalité étrangère ou si cette proportion inclut les ressortissants suisses d’origine étrangère. En ce qui concerne la réponse de l’État partie à la question 7 de la liste des points à traiter, il demande si les mesures prises par les cantons et communes pour combattre la stigmatisation des étrangers et promouvoir le dialogue interethnique et la tolérance au sein de la société visent également les ressortissants suisses d’origine étrangère. 

41.
M. Salvioli estime, pour sa part, que la réponse de l’État partie à la question 2 de la liste des points à traiter n’est pas satisfaisante : alors que les dispositions de la Convention européenne sur les droits de l’homme sont effectivement similaires à celles du Pacte, elles ne sont pas rigoureusement identiques. La réticence de l’État partie à ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte a de quoi surprendre ; l’intervenant a bon espoir que cet État se décidera à le ratifier avant que le Comité n’examine son quatrième rapport périodique.

42.
Il souhaiterait savoir s’il y a eu des affaires dans lesquelles le Pacte a été invoqué devant des juridictions cantonales. 

43.
A la Conférence mondiale sur les droits de l’homme qui s’est tenue à Vienne en 1993, l’État partie a approuvé sans équivoque l’incorporation dans le Programme d’action d’une ferme condamnation de toute violence à l’égard des femmes, y compris les violences conjugales. Il y a donc de quoi s’étonner de la brièveté de la réponse à la question 8 de la liste des points à traiter. L’orateur demande quelles mesures les autorités suisses envisagent de prendre pour garantir aux femmes immigrées une protection efficace contre la violence au foyer.

La séance est suspendue à 16 h 45 ; elle est reprise à 17 h 10.

44.
M. Schürmann (Suisse) rappelle que son gouvernement a retiré quatre des huit réserves qu’il avait formulées à l’égard de la ratification du Pacte. À l’occasion de la présidence qu’elle assumera prochainement au Conseil de l’Europe, la Suisse réexaminera les questions du vote à bulletin secret et de la liberté de circulation, qui auront éventuellement des incidences sur ses réserves à l’égard des articles 25 b) et 12 1). 

45.
Quant à la réserve émise à l’égard de l’article 20, des précisions ont été apportées dans le rapport périodique et dans les réponses écrites et orales sur les dispositions du Code pénal et de la Constitution fédérale concernant les mesures visant à interdire la propagande en faveur de la guerre. Pour répondre à la question de M. Amor, sa délégation n’est pas convaincue que l’on puisse affirmer sur la base d’arguments solides que le principe établi à l’article 20 fait partie du droit impératif (jus cogens). Le fait que le gouvernement ait maintenu cette réserve n’implique pas que la protection soit lacunaire. Cependant, à ce jour, il n’y a pas eu d’urgence à retirer cette réserve.

46.
Il reconnaît avec Mme Wedgwood que la réserve formulée à l’égard de l’article 26 procédait de la volonté d’établir un système comparable à la Convention européenne sur les droits de l’homme. Le terme « autre » n’est pas un problème dans la mesure où il apparaît à l’article 14 de la Convention européenne et, en effet, au deuxième paragraphe de l’article 8 de la Constitution fédérale. 

47.
Il n’y a pas d’obstacles juridiques à la ratification par la Suisse du Protocole facultatif se rapportant au Pacte. Il assure que cette question n’est pas motivée par la crainte que le Comité ne constate des infractions commises par son pays contre le Pacte. Sur les 4000 plaintes portées devant la Cour européenne des droits de l’homme, des violations n’ont été constatées que dans 1,7 % des cas. Que la Suisse doive encore ratifier le Protocole facultatif s’explique uniquement par des considérations politiques. Son gouvernement examine avec soin la jurisprudence du Comité et de la Cour européenne.

48.
M. Gerber (Suisse) dit que les dispositions légales en vigueur sur la non-discrimination protègent les droits des individus dans les domaines du travail, du droit privé et des relations avec les autorités. Son gouvernement considère qu’il y a suffisamment de dispositions juridiques pour qu’il ne soit pas nécessaire de légiférer davantage sur la non-discrimination.

49.
Répondant à une question sur la conformité du droit suisse avec le droit international, il explique que si un tribunal relève une disposition du droit suisse qui serait en contradiction avec le droit international et choisit par conséquent de ne pas appliquer cette disposition, son arrêt ne s’appliquera de jure qu’au cas examiné, mais de facto il s’appliquera de façon générale. Il sera incorporé dans la jurisprudence suivie par toutes les autres juridictions, surtout si l’arrêt initial a été rendu par le Tribunal fédéral. Au niveau cantonal, il existe un mécanisme supplémentaire pour invalider une loi dans son intégralité. Si un tribunal choisit de ne pas appliquer une disposition du droit international en invoquant l’existence d’une loi fédérale suisse plus récente, cela a des répercussions sur la conformité de la Suisse avec ses obligations internationales, mais n’a aucune conséquence sur le plan intérieur. Il n’existe aucun organisme pour assurer la conformité du droit suisse avec le droit international ; cette responsabilité relève des juridictions individuelles, à tous les niveaux. Il appartient également aux tribunaux cantonaux d’assurer la conformité avec le droit fédéral. 

50.
M. Spenlé (Suisse) apporte des précisions sur la création éventuelle d’une institution nationale des droits de l’homme et sur le projet pilote quinquennal visant à instituer un centre de documentation pour les droits de l’homme subventionné par les pouvoirs publics, comme on peut le lire dans la réponse écrite à la question 4 de la liste des points à traiter. Ce centre de documentation recevrait des fonds du gouvernement jusqu’à hauteur de 1 million de francs suisses et couvrirait une gamme d’activités propre à répondre aux besoins identifiés, notamment la réalisation d’études sur les implications et l’interprétation de la législation relative aux droits de l’homme, l’analyse de la situation des droits de l’homme en Suisse, la création d’un forum pour des échanges d’informations et pour le dialogue entre divers acteurs, l’élaboration d’outils de sensibilisation et l’organisation de stages sur les questions relatives aux droits de l’homme. Ce projet pilote fera l’objet d’une évaluation au terme de quatre ans, après quoi il sera décidé s’il y a lieu de maintenir le statu quo ou de créer une institution nationale des droits de l’homme en pleine conformité avec les principes relatifs au statut des institutions nationales (Principes de Paris). La durée de ce processus permettra un examen approfondi d’aspects complexes, notamment le risque de double emploi entre divers organes.  

51.
S’agissant de la diffusion d’informations sur le Pacte, l’orateur attire l’attention sur le fait qu’il est prévu de publier les observations finales du Comité en allemand, en français et en italien. Il rappelle que les cantons ont participé à l’élaboration du rapport périodique de l’État partie et qu’ils sont représentés dans sa délégation. Le nombre d’affaires relatives à la non-application du Pacte qui ont été portées devant la justice témoigne d’un bon niveau de connaissance de cet instrument au sein de la population. L’intervenant rappelle également que la Suisse a financé l’Index universel des droits de l’homme, que l’on trouve sur le site web du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH).

52.
M. Schürmann (Suisse) ajoute que les observations finales du Comité seront envoyées directement à tous les gouvernements des cantons, avec des lettres de couverture attirant leur attention sur les mesures d’un intérêt particulier pour les cantons et les invitant à mettre ces mesures en œuvre. Les autorités communales seront également informées de toutes mesures qui pourraient les toucher. Par ailleurs, la Confédération accorde des financements à une organisation non gouvernementale pour gérer un site Web donnant des informations détaillées sur les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, sous l’angle de la société civile.

53.
M. Leupold (Suisse) explique que le Pacte n’a pas été traduit en romanche car tous les citoyens suisses qui pratiquent le romanche ont également une parfaite maîtrise de l’allemand. 

54.
Mme Weber (Suisse) dit que tous les membres des forces armées suisses sont tenus de s’exercer au tir et ont donc besoin de conserver leurs armes militaires à domicile. En plus d’appliquer la Directive 91/477/EEC sur le contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes, adoptée par le Conseil de l’Union européenne le 18 juin 1991, la Suisse a révisé sa propre législation sur les armes à feu, qui est désormais plus complète que ladite directive. Ainsi, les armes à feu à air comprimé et les armes d’imitation sont couvertes par la législation sur les armes à feu s’il y a un risque qu’elles puissent être confondues avec des armes véritables, et la vente anonyme d’armes à feu est prohibée. La révision de la législation sur les armes à feu se poursuit : les autorités fédérales ont été en contact avec le Conseil de l’Union européenne au sujet de l’adoption par cette dernière de nouvelles directives, et un projet de loi portant adhésion au Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, doit être présenté au Parlement à la fin de 2009.

55.
M. Leutert (Suisse) dit qu’en l’absence d’une situation de référence qui permettrait d’établir une comparaison, il est difficile de mesurer les effets des mesures prises pour promouvoir l’intégration des étrangers. En tout cas, on ne dispose encore d’aucun résultat concernant les mesures en cours, prises conformément à la liste des priorités pour 2008-2011. Les recommandations de la Conférence tripartite sur les agglomérations de 2009 sont actuellement examinées à tous les échelons de l’État et dans différents secteurs de la société, le but étant de veiller à que des mesures appropriées soient prises en vue de leur application.

56.
M. Olschewski (Suisse) dit que, malgré le niveau élevé d’intégration des étrangers dans la société suisse, il reste encore à faire. Il expose diverses mesures prises par l’Office fédéral pour les migrations au niveau national et en coopération avec les cantons pour promouvoir l’intégration, notamment les activités de sensibilisation et de formation déployées à l’intention de groupes tels que les policiers. 

57.
M. Galizia (Suisse), soulignant que le racisme et la discrimination sont malheureusement courants dans tous les groupes de la société, dit que l’on estime à un tiers la proportion des citoyens suisses que l’on peut considérer comme issus de l’immigration parce qu’étant de parents ou de grands-parents étrangers. Il convient d’en tenir compte lorsqu’il s’agit d’évaluer le succès des mesures d’intégration. Au niveau national, la Commission fédérale contre le racisme est chargée de contrôler l’application de la loi contre le racisme (un sujet sur lequel il fournit des statistiques détaillées) et d’assurer des services de conseil. Certaines parties du pays, notamment les villes, sont bien pourvues en centres de conseils régionaux créés sous les auspices de la commission, mais d’autres régions n’en sont pas encore dotées. Un premier rapport sur les activités de ces centres sera publié dans les mois à venir. En outre, des études sur les comportements racistes en Suisse sont prévues pour 2010, 2012 et 2014, couvrant aussi bien les citoyens suisses que les étrangers et portant également sur les attitudes à l’égard des mesures de lutte contre le racisme.

58.
Un soutien financier est apporté à des projets visant à aider la société civile à combattre le racisme. Les financements fédéraux peuvent ouvrir la voie à des financements d’autres sources, le résultat étant que, entre 2001 et aujourd’hui, le budget total pour ces activités est environ cinq fois supérieur aux 18 millions de francs suisses alloués par les autorités centrales. Des approches novatrices et une étroite collaboration aident à toucher une large partie du public à l’échelon local, et la participation des groupes vulnérables confère à ces derniers une plus grande autonomie. Les initiatives en milieu scolaire sont particulièrement encouragées, et des travaux sont en cours en vue d’inscrire les droits de l’homme en tant que matière spécifique au programme scolaire suisse.

La séance est levée à 18 h 00. 
Le présent compte rendu est sujet à rectifications.

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, au Groupe d’édition, bureau E.4108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.
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